
Fourniture de drapage, habillage, trousses de spécialités, sets de soins, housses de protection 

et accessoires de drapage (AO-2020-208 / 2021 DTAOG) : Suivi des modifications         Page 1 

sur 2 

 

 

 

 
 

 

 

 

Suivi des modifications du SAD 

 

 

 

 Fourniture de drapage, habillage, trousses de spécialités, sets de soins, housses de 

protection et accessoires de drapage 

 

AO-2020-208 / 2021 DTAOG 

 

Les documents du SAD peuvent être modifiés par le pouvoir adjudicateur, les versions modifiées des 

documents ne sont en revanche opposables qu’aux marchés spécifiques lancés postérieurement à la 

modification desdits documents. 

 

Première modification du SAD au 07/12/2021 : 

 

Les articles suivants du CCAP ont été modifiés : 

- l’article 7.1.2 relatif aux révisions prévues par le marché spécifique en ce qui concerne la 

périodicité des révisions 

- les articles 10.2 et 10.3 en ce qui concerne le fait que les marchés spécifiques seront conclus 

avec maximum 

- l’article 10.5.2 relatif au dossier à remettre et au contenu de l’offre en ce qui concerne 

l’absence de remise de bordereau des prix au format PDF, seul le fichier .cry faisant foi. 

L’attention des candidats est à ce titre attirée sur la nécessité de respecter strictement les 

modalités de complétude de ce fichier présentées au sein de la lettre de consultation. 

 

Les annexes 2 et 3 au CCAP relatives à la liste des adhérents et à la liste des comptables 

assignataires des adhérents ont également été mises à jour. 

 

Seconde modification du SAD au 23/09/2024 : 

 

- Les documents ont fait l’objet de plusieurs modifications : 

 

- Une attestation sur l’honneur concernant les mesures restrictives à l’encontre de la Russie a 

été insérée au sein du dossier de consultation et devra donc être complétée dans le cadre de 

toute actualisation de candidature ou nouvelle candidature. 
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- Les critères de sélection des candidatures ont été revus (article 7.4.2 du RC). Notamment, le 

périmètre de la candidature sera étudié au regard du catalogue des produits susceptibles de 

répondre au besoin défini dans le cadre du présent SAD et non plus sur l’entièreté de chaque 

catégorie faisant l’objet de la candidature. 

 

- Il a été prévu la possibilité pour le GCS UniHA lui-même de passer des marchés spécifiques 

sur la base du présent SAD. 

 

- Il a été prévu la possibilité pour le GCS UniHA d’acquérir directement les prestations du 

marché en tant qu’établissement bénéficiaire, en concluant potentiellement un avenant dans 

le cadre des marchés spécifiques pour en déterminer les modalités dans le cas où la situation 

serait amenée à se produire. 

 

- Des régimes différents d’exécution des lots ont été déterminés (Article 2.3 du CCAP), 

prévoyant notamment l’hypothèse d’une multi-attribution, et pourront être utilisés au 

lancement de nouveaux marchés spécifiques. 

 

- Le SAD d’une durée initiale de 4 ans a été prolongé jusqu’au 13 Janvier 2033. 

 

- Il a été prévu la possibilité de réviser les prix des marchés spécifiques non plus seulement en 

fonction de l’évolution du tarif public du Titulaire mais également par application d’une formule 

de révision (Article 7.1.2 du CCAP) 

 

- Le CCAG FCS applicable est dorénavant le CCAG FCS 2021 et non plus 2009. 

 

- La fourchette de pondération des critères applicables aux marchés spécifiques a été revue 

(article 10.8 du CCAP) 

 

- Les clauses de réexamens des produits proposés (article 11 du CCAP) ont été revues, 

explicitées et étendues. 

 

- Il a été prévu la possibilité de transférer un marché en cas cession des prestations à un autre 

opérateur économique (article 13.2.2 du CCAP) 

 

- Les dispositions spécifiques aux établissements bénéficiaires situés en outre-mer ont été 

actualisées (Chapitre 7 du CCAP). 

 

La liste des adhérents du GCS UniHA (annexe 2 au CCAP) a été actualisée, la liste des comptables 

assignataires (ex annexe 3 au CCAP) a été retirée du dossier de consultation 


